
Rue Gérard de Nerval, une vitesse excessive

Desriverainsde la RueGérardde Nerval nous ont indiqué que la vitesse
était souventélevéedanscette section.

La V85 mesurée(63 et 64 km/h) confirme ce phénomènequi mérite une
réponseadaptée.

Lecaractèrerectilignede la voie et les murs de clôture en pierre facilitent
cette vitesseélevéedecertainsusagers.

Pour des piétons circulant sur un trottoir étroit, cette vitesse est très
importanteet donneun sentiment���[�]�v�•� ���µ�Œ�]�š� élevé.

Cette vitessepeut égalementreprésenterun problème pour les riverains
sortantde chezeux,commele montre la photo ci-contre.



Des miroirs pour sortir de chez soi

Les miroirs représentent une solution peu satisfaisanteet doivent être
utilisésen dernierrecours.

Ilsne font pas�o�[�µ�v���v�]�u�]�š� chezlesusagerset doivent être utilisésdansdes
conditionsparticulières,prévuespar �o�[�/�/�^�Z.

Unstopdoit notammentêtre obligatoirementimplantépour lesusagersqui
utilisent le miroir.

En inversantce qui est proche et ce qui est plus loin, les miroirs peuvent
induireenerreur lesusagersqui lesutilisent.
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Une sortie riveraine

La vitesse des usagersde la RD922 (Rue Gérard de Nerval) est très
importantepour lesriverainsqui sortent de chezeux.

Lamodérationde la vitesseest une réponseplusadaptéeà cette difficulté,
quela posedesmiroirs.



Une configuration de miroir non autorisée

Commevu plushaut, la pose���[�µ�vmiroir imposela présence���[�µ�vstop pour
lesusagersqui doiventutilisercemiroir.

Cette configuration de pose ���[�µ�vmiroir en virage est donc totalement
excluepar �o�[�/�/�^�Zet comportedesrisquesimportants���[���Œ�Œ���µ�Œ.

Lesusagersqui utilisent un miroir doivent en effet être arrêtés �o�}�Œ�•�‹�µ�[�]�o�•
regardent dans le miroir, afin de prendre une information délicate sans
risque���[���Œ�Œ���µ�Œ.
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Les trottoirs/accotements de la Rue Gérard de Nerval aux abords de
�o�[�/�v�•�š�]�š�µ�šSaint-Dominique,sont très largeset autorisentdesstationnements
anarchiques,pouvantgênerle cheminementdespiétons.

Structurercesespacesen délimitant lesespacesdédiésaustationnementet
ceux dédiés aux cheminementspiétons serait une bonne chose,pour la
sécuritédesenfants.

Des plantations seraient également envisageables,pour structurer cette
nouvelledistributionde �o�[���•�‰������disponible.



Un stationnement à organiser

Commele montrent cesphotos, �o�[�����•���v�������[�}�Œ�P���v�]�•���š�]�}�vdu stationnement
permet un stationnementen épi ou en bataille,qui ne laissepasbeaucoup
de placeauxpiétons.

Les�u���v�ˆ�µ�À�Œ���•de cesvéhiculessont un risque supplémentairepour ces
piétonsqui cheminentvers�o�[�]�v�•�š�]�š�µ�š.

Lecheminementdespiétonsne doit passefaire à �o�[���Œ�Œ�]���Œ��desvéhiculesen
stationnementmaisà �o�[���À���v�š..

Un stationnement longitudinal permettrait de corriger ce problème et de
rendrelescheminementspiétonsplussûrset plusconfortables.



Rue Corot : des trottoirs très étroits

Le trottoir sud de la Rue Corot fait office de chasse-roue et �v�[���•�špas
praticablepar lespiétons.

Letrottoir nord est à peineplus largeet le passage���[�µ�v��poussette�v�[�Çest
paspossible.

Officialiserla placedu piéton sur la chaussée,par le classementen zonede
rencontre,pourrait représenterunesolutionintéressante.

Lamiseen sensuniquereprésentetoutefoisuneoption nécessaire.



Un parcours du combattant avec une poussette

Lesmenhirssur la photo de gaucheou lespoubellessurcellede droite, sont
desobstaclespour le cheminementdespiétons.

Une maman avecune poussette�v�[�����[���µ�š�Œ��choix que de marcher sur la
chaussée.

Une maman avec une poussetteest considéréecomme une personneà
mobilité réduite,dansla LoiHandicap.

Lemiroir audébouchéde la Ruede la Pépinièreest implantéconformément
à �o�[�/�/�^�Z�Uavecun stopsurcette impasse.
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Le revêtement de la chausséeprésente égalementun confort (uni) plus
important queceluidestrottoirs.

Lespiétons privilégient toujours le revêtement le plus confortable,même
�•�[�]�o�•doiventpour celacheminersur la chaussée.



Rue du Val

Lestationnementest désormaisinterdit à moinsde 5m en amont et en aval
���[�µ�vpassagepiétons.

Cette règle permet à un piéton (un enfant notamment) �•�[���‰�‰�Œ�!�š���v�šà
traverser,de voir arriverun usager.

Laphoto ci-dessusmontre un nouvel obstaclesur le trottoir de la Ruedu
Val.

LaRuedu Valprésenteun trottoir étroit sursoncôténord, le côté sudétant
stationnépar lesriverains.



Rue de Plailly

Situéeapparemmentsur la communede Plailly,la Ruede Plaillypermet de
rejoindre un terrain de football, utilisé par les habitantsde Mortefontaine,
maiségalementsituésur la communede Plailly.

Pour normaliser cette situation patrimoniale et pouvoir agir sur la
circulation, un échangede terrains entre les deux communespourrait
représenterunesolution.



Des sentes piétonnes très intéressantes

La communedisposede plusieurssentespiétonnesqui sont utiles et très
agréablespour sedéplaceret sepromener.

Développerce réseau de sentes piétonnes peut représenter une bonne
option, lorsque les trottoirs sont trop étroits ou encombréspar différents
obstacles.

Le revêtement des ces sentes pourrait mériter une réflexion, pour
permettre uneutilisationpardespersonnesà mobilité réduite.

Une grave calcaire compactée ou un stabilisé peuvent représenter des
solutionsnaturelleset bonmarché,tout en étant accessiblesauxPMR.
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Ces photos montrent un cheminement bucolique très agréablepour la
promenadeet relativementaccessible.

Un cheminementplus large(3m par exemple) représenteraitune solution
beaucoupplusconfortablepour leshabitants.
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Sur la RueGérardde Nerval,un plateausurélevépourrait
être réalisédans�o�[�]�v�š���Œ�•�����š�]�}�vavecla Ruede Plailly.

Ce plateau pourrait avoir une hauteur de 12cm et des
rampesinclinéesà 8%, pour obtenir une V85 autour de 40
km/h, dansle franchissementdu carrefour.

Laliaisondoucetrès étroite pourrait devenirunevoieverte
de 3,00m de largeur,conformémentauxrecommandations
du Cerema.
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Ceplateausurélevéen intersectionmarquerait
�o�[���v�š�Œ� ��dansla zone30 qui concerneraitune
grandepartie du village.

Lamention ZONE30 sur toute la largeurde la
chausséepourrait être marquéeà �o�[���v�š�Œ� ��de
la zone30, comme�•�[���•�šdésormaispossible.
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Les nouveaux marquages possibles en zone 30
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Un autre plateau surélevéest proposé pour
�o�[�]�v�š���Œ�•�����š�]�}�vde la RueGérardde Nerval,avec
la RueCorot.

Cette Rue Corot pourrait être mise en sens
unique vers �o�[�}�µ���•�š�Ule sens opposé serait
reporté sur la Ruede Plailly,plusconfortable.



Remplacer les stops par un plateau surélevé

Dans la zone 30 des ellipses portant la
mention30seraientmarquéesrégulièrement.

Elles pourraient être réalisées avec des
marquagespréfabriqués,plus facile à mettre
en �ˆ�µ�À�Œ��et plus durable que de simples
marquages.



�����À���v�š���o�[�/�v�•�š�]�š�µ�š���^���]�v�š-Dominique : structurer les accotements

Entrée Institut 
Saint-Dominique

Aux abords de �o�[�/�v�•�š�]�š�µ�šSaint-Dominique, nous proposons
���[�}�Œ�P���v�]�•���Œle stationnement,afin de libérer des espacessuffisants
pour le cheminementdespiétons.

Surce schémade principe,la chausséeà une largeurde 7,00m, les
places de stationnement ont une largeur de 3,00m et le
cheminementpiétonsrestanta unelargeurde 2,50m.

Lesespacesverts ou fossesde plantations���[���Œ���Œ���•sont descarrés
de 3,00m decôté.


